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Le samedi 4 mai 2019  

de 8h à 14h 
au centre communautaire  

de Saint-Lucien 
*5350, 7e Rang , Saint-Lucien (entrée à l’arrière) 

Enfants à 10h au terrain de l’École (15minutes) 

Tous à 11h départ de l’école  
vers rue DeChantal 

*Inscription et remise des dossards au 
centre communautaire à partir de 9h. 

Au profit des élèves de  
l’École Des 2 Rivières de Saint-Lucien 

pour des projets sportifs et/ou éducatifs 
Merci de venir nous encourager! 

* * Plus de détails à l’intérieur du journal. * * 
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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 

 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 

CONCOURS  
COLORIAGE DE PÂQUES 

Courez la chance de  
gagner un lapin en  
chocolat de 1000G. 

Veuillez-vous adresser à la 
caisse avant pour obtenir 

votre dessin ! 
TIRAGE LE 18 AVRIL 

2019 À 15H00. 

4105, rue Principale 

Saint-Cyrille de Wendover 

Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Surveillez nos concours sur Facebook 

Devenez membre de notre page Facebook. 

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 

Mesdames, Messieurs, bonjour, 

Vous recevez aujourd’hui un P’tit Cu-
rieux dont la présentation extérieure est 
différente des précédentes parutions. 
L’équipe du journal a voulu attirer votre 
attention sur l’activité bazar de l’école. 
Contrairement à ce qui a été annoncé, le 
bazar aura bel et bien lieu le samedi 4 
mai prochain au centre communautaire. 
Et qui dit bazar, dit récupération... 

Le « Mot de la mairesse » aussi, prend 
plus de place : nouvelle décevante con-
cernant le branchement à la fibre op-
tique, municipalisation des rues de cer-
tains « domaines » et activités organi-
sées au profit des enfants sont des sujets 
importants dont je veux vous entretenir.      
Bonne lecture! 

Fibre optique : Des nouvelles qu’on ai-
merait ne pas relayer... 

L’annonce par la MRC de l’abandon de 
son projet de réseau de fibre optique en 
milieu rural a créé une onde de choc 
chez tous les citoyens de la MRC de 
Drummond surtout ceux de Saint-Lucien 
et des 4 autres municipalités au nord de 
la rivière Saint-François.  

Au départ du projet, il y a 2 ans, la MRC 
prévoyait le déploiement d’un réseau de 
fibre optique dont elle aurait été pro-
priétaire de même que la négociation 
d’un partenariat avec une ou des entre-
prises pour la fourniture de services de 
haute capacité soit d’Internet, de télé-
phonie ou de télévision, et ce à des coûts 
très abordables. Si la MRC avait décidé, à 
l’époque, de porter ce dossier, c’est que 
l’entreprise privée n’y voyait pas de po-
tentiel de rentabilité lorsqu’elle considé-
rait la faible densité de population et les 
distances à parcourir. La MRC avait alors 

fait des demandes de subventions au-
près des gouvernements fédéral et pro-
vincial; les réponses furent négatives. 

Entre temps, les gouvernements ont 
adopté comme orientation de privilégier 
une aide financière directe aux télécom-
municateurs (des entreprises privées) 
pour la desserte de certaines municipali-
tés rurales de la MRC. Des engagements 
leur ont déjà été confirmés; voilà qui 
rendait la desserte des milieux ruraux 
plus intéressante pour les entreprises de 
télécommunication qui y voyaient doré-
navant un potentiel de rentabilité. 

C’est ce qui a eu pour effet d’ébranler le 
modèle d’affaires sur lequel reposait le 
projet de la MRC : sans aide financière et 
avec un nombre d’abonnés inférieur en 
raison de la concurrence directe des té-
lécommunicateurs (ceux-ci « branchant 
les arrondissements les plus populeux), 
la viabilité du projet était compromise. 
C’est Cooptel (une coopérative) qui était 
partenaire avec la MRC dans le projet 
initial.  

Cooptel a confirmé son désir de bran-
cher les municipalités au sud de la rivière 
Saint-François (10 municipalités) et a 
manifesté une ouverture à offrir des ser-
vices dans la portion de la MRC située au 
nord de la rivière soit les municipalités 
de Saint-Lucien, Saint-Félix-de-Kingsey, 
Saint-Cyrille-de-Wendover, Notre-Dame 
-du -Bon Conseil village et Notre-Dame-
du-Bon-Conseil paroisse.  

La MRC nous assure qu’elle va pour-
suivre ses discussions avec Cooptel et 
avec toute autre entreprise de télécom-
munication s’il y a lieu afin que toute la 
population vivant dans les zones rurales 
ait accès à des services haute vitesse dès 

que possible. 

Un problème dans toutes les MRC  

La MRC de Drummond n’est pas la seule 
dans cette situation : toutes les MRC qui 
ont enclenché des modèles d’affaires 
semblables aux nôtres sont dans une 
position similaire. Voilà pourquoi elles 
ont formé un regroupement qui de-
mande, comme la Fédération Québé-
coise des Municipalités, que le gouver-
nement du Québec réalise son engage-
ment soit investir 400 M$ pour brancher 
les régions. (Je vous invite à prendre 
connaissance de la lettre ouverte du Pré-
sident de la Fédération Québécoise des 
Municipalités, M. Jacques Demers, à 
l’intérieur du journal). 

Par ailleurs, les membres de votre Con-
seil ont décidé de faire équipe avec les 
autres municipalités non desservies, de 
laisser une chance (quelques mois) aux 
négociations entre la MRC et Cooptel 
puisque les discussions sont positives et 
que cette entreprise désire brancher 
tous les citoyens. Bien sûr, l’attrait d’un 
branchement à « aucun coût » est aussi 
une perspective qui a influencé la déci-
sion de votre Conseil. 

Aussi, nous savons qu’une entreprise 
travaille actuellement sur le territoire et 
des citoyens notamment du 4e rang et 
de quelques domaines ont déjà le ser-
vice haute vitesse. Nous espérons que ce 
service sera offert aux résidences éloi-
gnées... 

Soyez assurés, Mesdames, Messieurs, 
que vous serez tenus informés de l’évo-
lution du dossier à mesure que des déve-
loppements significatifs nous parvien-
dront. 
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L'hiver a été rude, long ; on a tous hâte de 
« vivre l’été », nettoyer notre terrain, sor-
tir nos meubles sur le patio, débuter nos 
jardins, etc. Il semble que cette année, le 
printemps s’installera un peu plus tard. 
Pourquoi se presser : il reste encore du 
travail à faire à l’intérieur! 

Au printemps, c’est le moment du grand 
ménage : on se départit de ce que nous ne 
voulons plus, on donne au suivant, on 
passe à d’autres des objets, des vête-
ments, des jouets, etc; on fait le tour de 
nos placards, de nos armoires, de notre 
garde-robe et on fait de la place. Autant 
que possible, on ne jette pas; on fait un tri 
judicieux de ce qu’on peut récupérer, 
car... 

Récupérer est payant  

Avec avril et, mai, on voit apparaître sur le 
bord de nos rues et routes toutes sortes 
d’objets (destinés à la collecte des rebuts) 
dont les familles, les citoyens, les rési-
dents, ne se servent plus; on voit aussi 
apparaître des individus qui, sans gêne, 
éparpillent ici et là les objets, en ramas-
sent et les vendent. Pour eux, récupérer 
c’est payant.  

Si récupérer est payant pour ces gens, 

récupérer c’est payant aussi pour nous 
payeurs de taxes : 

n’oublions pas que tout ce qui ne va pas 
dans notre bac noir (vidanges) et est récu-
péré (bac vert) est calculé en tonnes : 
moins nous avons de déchets dans le bac 
noir, plus nous sommes compensés ($) et 

plus nous récupérons collectivement de 
tonnes de matières recyclables dans notre 
bac vert (contenants, emballages, impri-
més, journaux, bouteilles vides, etc), plus 
nous recevons des redevances ($), 
sommes qui sont appliquées sur notre 
compte de « collecte de déchets ». (En 
2018, nous avons baissé nos coûts de col-
lecte de plus de 32,000 $) 

Récupérer c’est payant aussi pour notre 
école :  

pourquoi ne pas donner ce dont vous ne 
vous servez plus et qui est en bon état 
pour le bazar de l’école qui aura lieu le 
samedi 4 mai prochain? Tous les ans, l’ar-
gent amassé lors de cette journée sert à 
combler les besoins scolaires. Cette année, 
les sommes recueillies seront utilisées 
pour l’achat d’instruments de musique.  

C’est maintenant une tradition que ce ba-
zar. On avait annoncé qu’il n’aurait pas 
lieu, mais l’organisme des Loisirs OTJ a 
décidé de prendre le relais de cette orga-
nisation, a invité les autres groupes com-
munautaires à s’impliquer dans cette 
aventure et voilà que nous vivrons encore 
une fois la frénésie de cette belle journée. 
MERCI à vous! 

Je vous invite donc à venir vous joindre à 
nous samedi 4 mai prochain - moi, j’y se-
rai! 

Activités culturelles et Club des Petits Dé-
jeuners 

Le mois dernier, je vous annonçais que les 
organismes communautaires avaient ac-

cepté de s’impliquer dans le choix et le 
soutien d’activités culturelles réservées 
aux élèves de notre école, activités payées 
par la MRC. Alors, en collaboration avec 
les enseignants et enseignantes de l’école, 
un choix d’activités a été effectué, un 
avant-midi de sortie à la bibliothèque de 
Drummondville a été planifié et un achat 
de volumes sera fait pour l’ensemble des 
jeunes. Une belle façon de contribuer à la 
réussite éducative de nos jeunes. MERCI! 

Une autre belle initiative mérite d’être 
publicisée : le matin, nos enfants pourront 
avoir un petit déjeuner, dans leur classe! 
Ce geste s’inscrit aussi dans le soutien à la 
réussite éducative des enfants : lorsqu’on 
a le ventre plein, on peut mieux écouter, 
apprendre et réussir. Il s’agit d’une autre 
belle mobilisation des Luciennois et Lu-
ciennoises, de la direction de l’école, des 
enseignants et des organismes commu-
nautaires qui, tous les matins, verront à 
offrir ce service MERCI! 

Finalement, vous comprendrez que toutes 
ces activités impliquent de pouvoir comp-
ter sur un grand nombre de personnes qui 
veulent participer à tous les changements 
que nous vivons. Il n’est pas nécessaire de 
donner un grand nombre d’heures; 
quelques-unes suffisent pour remplacer à 
un poste donné, pour soutenir l’organisa-
tion, etc. Nous avons besoin de vous; ve-
nez-vous joindre à nous... 

Je vous souhaite un beau mois d’avril! 

Diane Bourgeois, mairesse 

Municipalisation : 
pour les citoyens concernés 

En avril et mai, se tiendront les consultations des citoyens 
concernés par la municipalisation des chemins de certains 
« Domaines » et l'asphaltage du Domaine de La Seigneurie. 

-  lundi, 15 avril, citoyens de la rue DeChantal, (gymnase de 
l’école) 

-  mardi ,30 avril, citoyens du Domaine Despins, (centre 
communautaire) 

-  jeudi, 2 mai, citoyens du Domaine des Bouleaux, (centre 
communautaire) 

-  mardi ,7 mai, citoyens du Domaine Lampron. (centre 
communautaire) 

Concernant le projet d'asphaltage des rues du Domaine de 
La Seigneurie, une rencontre exploratoire se tiendra le 2 
avril prochain au centre communautaire. 

Tous les citoyens concernés recevront une lettre leur rap-
pelant le lieu et l'heure de ces importantes rencontres. 

Bientôt avril, bientôt les activités extérieures 
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Bonjour à toutes et à tous, 

Le printemps  est bien arrivé et certains 
propriétaires riverains d’un cours d’eau ou 
d’une rivière auront le désir d’entamer 
des travaux d’embellissement ou de stabi-
lisation des rives.  

Je vous informe qu’il existe une politique 
de protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables et qu’un permis est 
obligatoire pour la réalisation de ces tra-
vaux. Je vous invite donc à me contacter 
pour en discuter. 

Simple rappel. 

Permis : vous devez demander un permis 
pour tous genres de travaux sur votre pro-
priété, rénovation, construction et instal-
lation de piscine qu’elle soit creusée, hors 
-terre ou gonflable.  

Abri temporaire (tempo) : la date limite 
d’utilisation de l’abri est le 15 avril. Après 
cette date, l’abri doit être complètement 
démonté. 

Collecte du compostage – bac brun : il y 
aura reprise du service de collecte du 
compostage le 8 et 22 avril. 

Déneigement : comme la période de dé-

gel est commencée, il se peut que le ser-
vice de déneigement soit interrompu sur 
les rues et chemins en gravier afin de ne 
pas endommager la surface de roulement. 
Soyez assurés que si les précipitations sont 
trop importantes (cm) et que la circulation 
devient impossible, les entrepreneurs fe-
ront leur possible pour donner le service.  

Nous comptons sur votre collaboration et 
vous souhaitons un beau printemps. 

Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 

Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

Mot de 
l’inspecteur 

Installations septiques  

Je vous rappelle que si vous avez l’intention d’entreprendre : 

la construction d’une résidence isolée, 

la construction ou l’installation d’un autre bâtiment qui rejette exclusivement des eaux usées domestiques (une rou-

lotte de voyage est assimilée à un autre bâtiment), 

la construction d’une chambre à coucher supplémentaire dans une résidence,  

la construction ou la modification d’une installation d’évacuation ( fosse septique ) existante , 

vous devez obtenir  de la municipalité un permis et  fournir une étude de caractérisation du sol avec plans et devis 

obtenus auprès d’un technologue. Je suis disponible pour plus d’informations s’il y a lieu . 
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 COLLECTE DE PRODUITS ÉLECTRONIQUES DÉSUETS LE 4 MAI 2019  
La Municipalité de Saint-Lucien organise une collecte spéciale afin de ramasser les produits électroniques désuets, et ce, gratuite-
ment.  

Résidents de Saint-Lucien et les environs  
Date : Le 4 mai 2019 de 9 heures à 16 heures  

Lieu : Garage Municipal 5185, 7e rang Saint-Lucien  

Tous les produits électroniques recueillis lors de la collecte seront pris en charge par le programme Recycler mes électroniques de 
l’ARPE-Québec, puis acheminés chez des entreprises approuvées, conformes aux normes en vigueur au Canada, pour être recyclés 
de façon sécuritaire, sûre et écologique. Pour la liste complète des produits acceptés, visitez  
https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/ ou voir la liste partielle au verso.  

Qu’est-ce que l’ARPE-Québec?  

Organisme de gestion reconnu à but non lucratif piloté par l’industrie, l’Association pour le recyclage des produits électroniques du 
Québec (ARPE-Québec) offre aux fabricants, aux distributeurs et aux détaillants de produits électroniques mis en marché au Qué-
bec un programme de conformité environnementale approuvé. Elle a la responsabilité de mettre en oeuvre et d’exploiter pour ses 
membres un programme responsable de récupération et de valorisation des produits électroniques. Son programme Recycler mes 
électroniques compte près de 1 000 points de dépôt officiels accessibles gratuitement dans la province.  

 _______________________________________________________________________________________________  

BAZAR DE L’ÉCOLE  
au centre communautaire de Saint-Lucien  

le samedi 4 MAI de 8 heures à 14 heures  

Qu’est-ce qu’on récupère?  

Des objets propres et en bon état : jouets, livres, films, articles et vêtements pour bébé, bijoux, articles de cuisines, de sport, déco-
rations, outils pour travaux intérieurs et extérieurs, bref, tout ce dont vous ne vous servez plus et qu’on peut passer au suivant. 
(Aucun gros meubles et électroménagers)  

Comme nous n’avons pas d’entrepôt, nous recueillerons ces objets le vendredi 3 mai entre 16h et 18h30, au centre communau-
taire, porte arrière.  

CANTINE SUR PLACE 

  

 

 

 

MERCI DE VENIR NOUS ENCOURAGER, NOUS VOUS ATTENDONS EN GRAND NOMBRE !  

Défi santé : venez courir, jogger ou marcher  
Enfant : 10h  
Pour tous : 11h  
Inscription dès 9h au centre communautaire  

Vous aimez rire, vous amuser, vous voulez participer à cette belle cause, con-

naître des gens accueillants, charmants, des bénévoles qui aiment avoir du plai-

sir…Si vous avez un peu de temps disponible, nous avons besoin de bénévoles, 

les 3 et 4 mai, ne serait-ce que pour quelques heures!  

Communiquez avec Ghislaine Béliveau Lampron au 819-397-5664 

Au profit  

des enfants  
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Produits électroniques acceptés (liste partielle);  

Dispositifs d'affichage  
Téléviseurs; moniteurs d'ordinateurs; dispositifs d'affichage professionnel,…  

Téléphones conventionnels et répondeurs téléphoniques  

Téléphones conventionnels; téléphones satellitaires; téléphones à hauts parleurs ou de conférence; répondeurs 
téléphoniques…  

Ordinateurs de bureau et Ordinateurs portables  

Ordinateurs de bureau; terminaux d'ordinateur; serveurs de bureau/en tour; ordinateurs portables; ordinateurs 
bloc-notes; tablettes électroniques; miniportables; mini-ordinateurs…  

Périphériques d'ordinateur et de console de jeux vidéo  

Souris; claviers; lecteurs multimédias; routeurs/modems; disques durs externes; lecteurs de disquettes externes; 
lecteurs de disques optiques externes, pavés numériques, tablettes graphiques sans affichage, commutateurs 
HDMI; manettes de jeu; contrôleurs de console de jeux vidéo; câbles*; connecteurs*; chargeurs*; télécom-
mandes*; cartes mémoires*; clés USB*; cartouches d'encre*….  

*Ces produits sont acceptés dans les points de dépôt officiels de l'ARPE-Québec mais ils ne sont pas assujettis d'écofrais.  

Imprimantes, numériseurs, télécopieurs, photocopieurs et appareils multifonctions de bureau*  

*Les appareils posés au sol ne sont pas acceptés par le programme. Veuillez communiquer avec le fabricant.  

Systèmes audio/vidéo portables/personnels  

Radios; chaînes stéréo; magnétophones et enregistreurs; lecteurs/enregistreurs de disques (CD, DVD, VHS, Blu-
ray, etc.); lecteurs MP3; haut-parleur; casques d'écoute, écouteurs et microphones; casques téléphoniques; appa-
reils photo numériques; caméras web/vidéo; cadres numériques; lecteurs de livres; récepteurs numériques satelli-
taires; systèmes de localisation (GPS); antennes HD; interphones de surveillance pour bébé; odomètres….  

Systèmes audio/vidéo non portables  

Magnétoscopes (VCR)/projecteurs vidéo; enregistreurs vidéo; lecteurs/enregistreurs de disques (DVD, Blu-ray, 
etc.); lecteurs/graveurs de disques laser; câbles et récepteurs satellites/décodeurs; convertisseurs; radios; lecteurs 
multimédias multifonctions; caméras de sécurité; amplificateurs; égaliseurs de fréquence; tables tournantes/
tourne-disques; systèmes de haut-parleurs audio; systèmes de karaoké; consoles de jeux vidéo...  

Ensembles de cinéma maison…  

Systèmes audio/vidéo et de localisation pour véhicules  

Radios, lecteurs de DVD, CD et/ou cassettes; amplificateurs; égaliseurs de fréquence; haut-parleurs; systèmes de 
lecteurs vidéo; dispositifs d'affichage vidéo; caméras; systèmes de localisation...  

Appareils cellulaires et téléavertisseurs….  

 
Pour la liste complète des produits acceptés, visitez https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/  
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COURSE DE L’ÉCOLE LE SAMEDI 4 MAI 

Inscription et remise des dossards à partir 
de 9 h au centre communautaire. Les en-
fants doivent être accompagnés d’un 
adulte pour s’inscrire. Coût de l’inscription 
laissé à votre discrétion. 

COURSE DES ENFANTS : 10 h 
COURSE, MARCHE OU JOGGING POUR 
TOUS : 11h départ de l’école Des 2 Ri-

vières 

Si vous souhaitez être commanditaire de la 
course au profit de l’école Des 2 Rivières, 
communiquez avec la secrétaire au 819-
850-1612 poste 0. 

Nos 3 partenaires actuels : 

Sport Expert, Restaurant l’Odyssée, Club 
super forme, (autres à confirmer) 

Nous vous attendons en grand nombre le 

4 mai pour la course et le bazar! 

ACTIVITÉS 

Le vendredi 15 mars, Les élèves de 3e à 6e 
année ont participé à la pièce de théâtre 
ZUT au centre communautaire de Bon-
Conseil tandis que les élèves de mater-
nelle, 1re et 2e année ont eu un atelier de 
poterie très intéressant animé par M. Da-
niel Martineau. Les élèves ont réalisé de 
belles œuvres et ont bien apprécié l’activi-
té.  Un beau merci à Monsieur Martineau 
ainsi qu’aux parents bénévoles qui ont ap-
porté leur aide.  De belles activités sont 
prévues également le 13 et 21 juin. Plus de 
détails à venir. 

Le 5 avril prochain, tous les élèves partici-
peront à une visite à la bibliothèque de 
Drummondville. Également, nous aurons 
deux activités culturelles ce printemps et 2 

autres à l’automne, tout cela grâce à un 
projet proposé à l’école par Madame 
Diane Bourgeois, mairesse, en lien avec le 
programme des animations culturelles de 
la MRC Drummond. Un grand merci! 

CLUB DES PETITS DÉJEUNERS  

Le projet du Club des Petits déjeuners à 
l’école prendra forme bientôt. La date de 
début reste à confirmer. Merci aux béné-
voles qui ont manifesté leur intérêt pour 
ce projet! 

Une fois la semaine de relâche passée, 
c’est le sprint de fin d’année. C’est une pé-
riode intense pour se préparer aux exa-
mens de fin d’année, mais heureusement, 
il y a davantage de possibilités d’activités 
extérieures. Le sommeil et les activités ex-
térieures sont des atouts importants pour 
les élèves. En effet, ceci leur permet d’avoir 
l’esprit alerte en cette période de l’année. 

Bon printemps!  

Lucie Houle, secrétaire 
Karine Lacasse, directrice 

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 

BONNE NOUVELLE! 
LE BAZAR DE L’ÉCOLE AURA BIEN LIEU LE 4 MAI 

Mille mercis aux organismes de Saint-Lucien 
qui prennent la relève pour l’organisation 
de cette belle activité au profit de l’école  

COLORIE-MOI 

Pour la comptabilisation des piles 
amassées par l’établissement, prévoir 
un délai de sept (7) jours ouvrables. Les 
boîtes doivent avoir été reçues au plus 
tard le 12 avril 2019.   
Les établissements gagnants seront 
contactés dans la semaine du 6 mai 
2019. Les noms et les photos des ga-
gnants seront partagés dans les outils 
de communication d’ENvironnement 
JEUnesse et d’Appel à Recycler. 
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J'aimerais m'adresser à vous tous. 

Avez vous pris le temps de lire le P’tit cu-
rieux de mars. 

D'abord j'aimerais remercier Julie qui fait 
un travail colossal, elle doit s'assurer 
d'avoir les textes de tout le monde à 
temps, et bien souvent, elle doit courir 
après les retardataires. Merci Julie, beau 
travail, et on a toujours hâte de recevoir 
et surtout de lire d'un bout à l'autre, le 
P’tit curieux. 

Voilà, je débute avec le mot de madame 
la mairesse.   
Madame, vous avez su donner le ton 
juste. Vos explications claires et précises 
nous amènent dans le vif du sujet.  LE 
BONHEUR DE VIVRE A ST-LUCIEN. 
Je ne vais pas lire tout votre article. Mais 
personnellement, je dis que vivre et lais-
ser vivre, c'est trop facile à dire.  C'est 
comme 2 poids, 2 mesures.  

Alors je rajoute, tu veux des activités, bien 
tu t'impliques.  Tu apportes des idées, 
bien tu aides pour les réaliser.  

2e sujet à la page 17.  Une autre belle vic-
toire, DES ACTIVITÉS CULTURELLES POUR 
NOS ENFANTS .  
Wow, génial, et dire que ça nous passait 
sous le nez. 
Grâce à vous, Mme Bourgeois, vous avez 
su détecter la faille et réussir à convaincre 
la MRC d'offrir à nos enfants,  les mêmes 
services qu'elle offre aux autres municipa-
lités. 

En prime, quelle belle nouvelle, le choix 
de 3 activités offertes gratuitement par la 
MRC, plus un budget alloué par la munici-
palité, et un comité de bénévoles parmi 
les organismes communautaires sera for-
mé pour choisir et organiser ces activités. 
Ça pour moi, ça fait partie des objectifs 
pour la collectivité.  

Les grands vents qui sont passés, il y a 
quelques semaines, ont apporté des chan-
gements et pour ma part, je pense réelle-
ment que les gens de St-Lucien sont ren-
dus là. 
De plus, la venue d'un (e) coordonna-
teur  (trice) aux Loisirs, insufflera un sup-
port nécessaire pour tous. 

Maintenant, c'est à nous tous et toutes de 
nous rallier à ce beau projet. 
Passons le mot, parlons-en à tous nos 
amis, es, voisins, es, et, famille.  
Ensemble, nous pouvons réussir à faire de 
grandes choses, et donner l'exemple à nos 
enfants. 
S'impliquer c'est DONNER POUR RECE-
VOIR!  

Un GROS MERCI MADAME LA MAIRESSE.  

Francine Leroux, bénévole et  
Présidente Cercle de Fermières de St-
Lucien  
11 mars 2019  

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

 

Bravo, merci, 

Mme la mairesse 



10 

 

Bonjour chers amis du Club Fadoq de St-
Lucien. Le printemps est à nos portes. En-
fin ! 

Nous avons réalisé notre Bingo annuel le 
17 mars et ce fut un succès. Un grand 
merci à tous nos commanditaires et à 
vous tous qui avez répondu en si grand 
nombre. 

Mercredi prochain le 27 mars nous 
sommes une cinquantaine qui allons à la 
cabane à sucre à St-Judes en autobus. 

Les activités de baseball-poches et de pa-
lets vont se terminer à la fin d’avril 2019 
pour reprendre en septembre et faire 
place cette année aux activités estivales, 
comme la pétanque, nous l’espérons. 

L’assemblée générale du Club aura lieu le 
1er mai à 14h au Centre communautaire. 

N .B. Nous aurons encore cette année 
l’activité de ‘’pain partage’’ au profit de 
l’école des 2 Rivières, vendredi le 19 avril 
à compter de 9h au centre communau-
taire. Des bénévoles passeront chez-vous 
pour vous offrir ces produits. Nous comp-
tons sur votre participation. 

________________________________ 

 Québec___  Premier budget Girard : le 
Réseau FADOQ a été entendu 

Le budget Girard s’attaque à l’une des 
plus grandes préoccupations du Réseau, 
soit la qualité de vie des aînés. Reconnais-
sant l’importance de rehausser considéra-
blement les soins octroyés aux aînés, le 
ministre des Finances Éric Girard investit 
des sommes considérables qui auront un 
impact à court terme. 

Plus de soins à domicile 

Le Réseau FADOQ salue la volonté du mi-
nistre Girard d’investir des ressources ad-
ditionnelles de 1,5 milliard de dollars d’ici 
cinq ans pour faciliter le maintien à domi-
cile des personnes âgées. 

Du répit pour les proches aidants 

Le Réseau souligne l’effort du gouverne-
ment Legault d’améliorer les conditions 
de vie des proches aidants et de leur offrir 
plus de répit avec un investissement de 21 
millions à compter de 2019-2020. 

Le Réseau estime que le budget Girard 
envoie un signal positif en investissant 70 
millions par année dans les CHSLD, inves-
tissement qui permettra d’ajouter 900 lits 
et places d’hébergement. 

Le Réseau est soulagé d’apprendre que le 
gouvernement va investir un milliard sur 
cinq ans pour l’ajout de personnel. Cela se 
traduira par plus d’infirmières prati-
ciennes et de préposés aux bénéficiaires. 

En ce qui concerne la mise à niveau, le 
Réseau est rassuré que l’exercice financier 
de M. Girard alloue une somme de 20 mil-
liards pour améliorer les infrastructures 
en santé et services sociaux. 

Le Réseau continuera d’intervenir pour 
que les aînés puissent véritablement bé-
néficier des mesures du ministre des Fi-
nances. 

 Humour : Comprendre les ingénieurs 

Un super ingénieur se retrouve assis à 

côté d'une petite fille lors d'un vol inter-
continental.  

L'ingénieur dit à la petite fille : « Si on par-
lait un peu ensemble? Il paraît que les 
voyages se passent beaucoup plus vite si 
on parle avec quelqu'un. 

La petite fille le regarde et dit: - D'accord, 
de quoi voulez-vous qu'on parle? 

L’homme dit : - Et si on parlait de phy-
sique nucléaire? 

La petite fille lui répond :- D'accord, mais 
avant, écoutez-moi bien...  

__ Un chevreuil, une vache, un cheval 
mangent tous la même chose, de l'herbe. 

Et pourtant le chevreuil fait des petites 
crottes, la vache fait des bouses plates et 
le cheval de gros boulets verts, comment 
expliquez-vous cela??? 

L'ingénieur pantois, réfléchit un instant, 
puis doit avouer : - Ma foi, je ne saurais 
l'expliquer! 

Alors, sarcastique, la petite fille lui dit : - 
Comment voulez-vous que je vous ex-
plique ce qu'est la physique nucléaire 
alors que vous ne maîtrisez même pas un 
petit problème de merde? » 

FADOQ 
Saint-Lucien 
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LA PAROISSE SAINT-LUC A DÉSORMAIS SA PAGE FACEBOOK : 

Suivez-nous à cette adresse :  

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010     

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi que les nouvelles de la communauté chré-
tienne de St-Lucien et des autres communautés de la paroisse Saint-Luc, il est possible 
d’accéder au Feuillet paroissial à cette adresse : www.journalstcyrille.com . Sur la page 
d’accueil, vous cliquer ensuite sur l’icône Feuillet paroissial. 

Robert Richard 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE SAINTE 2019  (à découper et à mettre sur votre frigo) 

DATE CÉLÉBRATION LIEU ET HEURE 

Dim. 14 avril Dimanche des Rameaux 
(avec chorale Saint-Luc) 

église Saint-Cyrille 10h30 (heure spéciale) 
(N.B. une seule célébration pour les 4 communautés) 

Lun. 15 avril Célébr. communautaire du sacrement du par-
don avec absolution collective 

église Saint-Lucien 19h30 

  

Mer. 17 avril Messe chrismale cathédrale, Nicolet 19h30 

Jeudi 18 avril Jeudi saint : messe en mémoire  
de la Cène du Seigneur (avec chorale Saint-Luc) 

(suivie d’un temps d’adoration pour ceux et 
celles qui le désireront) 

  

sacristie de l’église Saint-Félix 19h30 

Ven. 19 avril Vendredi saint : célébration de  
la Passion du Seigneur* 

église Saint-Lucien 15h 

Sam. 20 avril Veillée pascale (avec chorale Saint-Luc et 
participation des jeunes) 

église St-Cyrille 20h 

Dim. 21 avril Dimanche de Pâques 
(avec chorale Saint-Luc) 

dans l’église St-Félix 10h30 (heure spéciale) 
(N.B. une seule célébration pour les 4 communautés) 

* Après la célébration du Vendredi-saint, le curé sera disponible pour les personnes qui voudraient vivre le sacrement du pardon dans sa forme 
individuelle. À noter qu’il est possible en tout temps de vivre ce sacrement en prenant rendez-vous avec le curé au 819-397-2344. 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com
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Karyn Gallant 
Chroniqueuse 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 

La 3e édition du tournoi de chasse printa-
nière se tiendra au centre communautaire 
à la fin du mois d’avril.  Les animaux re-
cherchés lors de cet évènement sont les 
marmottes et les dindons sauvages. 
Comme le dindon à une population en ex-
pansion rapide dans la région, c’est de lui 
que je vais vous parler cette fois. Aussi gros 
qu’il puisse être, le dindon sauvage est un 
coureur exceptionnel.  Sans compter qu’il 
peut voler sur plusieurs kilomètres et fran-
chir des distances considérables à la nage. 
La nuit, il se jouque dans les branches des 
arbres. La femelle se nomme la dinde et les 
bébés les dindonneaux. On dit que les 
mâles glougloutent et ce cri peut être en-
tendu sur une distance de 1,5 kilomètres. 
Les femelles quant à elles, gloussent. Elles 
pondent au printemps une vingtaine 
d’œufs qui éclosent après 28 jours. 

 Taille : longueur entre de 120 cm à 
150 cm 

 Poids : entre 3 et 10 kilos 
 Longévité : un peu plus de 10 ans  
 Vitesse de course :  19 km/h 
 Vitesse de vol : 88 km/h 
 Mode de vie : Grégaire et solitaire se-

lon la période de l’année 
 Nombre d’individus : plus de 6 millions 
 Espèce en danger : Non 

De De quoi avons-nous besoin pour chas-
ser cet animal?  

 Avoir son cours de maniement d’arme à 
feu, arc et/ou arbalète (12 ans et plus) 

 Un permis de possession d’arme (18 ans 
et plus ou être accompagné de quel-
qu’un qui le possède) 

 Un permis de chasse aux dindons sau-
vages 

 Une arme à feu ou à poudre noire, un 
arc ou une arbalète et des munitions 
(les calibres 10, 12, 16 et 20 générale-
ment utilisés)  

 Une tenue de camouflage (fortement 
recommandée) 

 Des appeaux. 

Période de chasse pour notre zone 6 nord 
26 avril au 17 mai 2019 

La chasse commence 30 minutes avant le 
lever du soleil et se termine à midi. Dans 
notre zone et certaines autres, le chasseur 
peut abattre un maximum de deux din-
dons. Seuls les dindons portant la barbe 
peuvent être abattus, ce qui est plus sou-
vent le cas des mâles mais se présente aus-
si chez certaines femelles. Le mâle est deux 
fois plus gros que la femelle et il porte par-
fois une double barbe. Oui, oui : il est pos-
sible qu’un dindon en ait encore plus, le 
record étant de 8 barbes sur un même in-
dividu! Le record de la plus longue barbe 
est de 46 cm. Les éléments qui caractéri-
sent les plus beaux trophées sont la barbe, 
les ergots et la queue. C’est entre autres 
par la queue que l’on pourra déterminer 
s’il s’agit d’un mâle juvénile ou adulte. Le 
juvénile est appelé un Jake. Les plumes du 
centre de l’éventail de sa queue sont plus 
longues, contrairement à celles du mâle 
adulte, appelé un Tom, qui sont toutes 
égales. En plus d’être un gibier exigeant à 
chasser, le dindon sauvage possède une 
chair blanche exquise. Elle est juteuse si 
elle est cuite correctement, et beaucoup 
plus savoureuse que celle du dindon do-
mestique. Pour obtenir une biologie plus 
complète et tous les rudiments de cette 
passionnante chasse, visitez le 
lien suivant : 

http://www.afm.qc.ca/UTCF_MEDIA/
dindon-sauvage-low.pdf  

Contrairement à une opinion répandue, la 
chasse, la pêche et le piégeage ne condui-
sent pas à l’extermination des espèces ani-
males. Là comme ailleurs, tout est une 
question d’équilibre. On peut mettre un  

 

 

peu d’eau dans sa bouteille de Ketchup 
pour la vider le plus possible avant de la 
jeter mais on n’ira pas jusqu’à en mettre 
1/2 tasse… La saine gestion d’un territoire 
est primordiale. Trop de chevreuils et vous 
les verrez dans vos haies de cèdre et dans 
vos pare-brises d’auto. Trop de mouffettes 
et c’est sous vos perrons et cabanons que 
vous les sentirez. Trop de marmottes et ce 
sont les vaches et les chevaux qui se casse-
ront les pattes aux champs, etc…. Pour de-
venir chasseur, on doit suivre un cours qui 
nous apprend comment abattre les ani-
maux sans souffrance inutile et sans gaspil-
lage. Bien sûr, il y aura toujours des gens 
contre la chasse et il y aura toujours des 
braconneurs. Mais je pense qu’en faisant 
les choses de la meilleure façon possible et 
en dénonçant le braconnage, on peut se 
montrer très fiers de notre passion de 
chasseur, de nos récoltes et de nos tro-
phées.  Ces passions-là sont souvent trans-
mises de génération en génération et elles 
rassemblent les gens, les amis, la famille et 
c’est ce qui compte le plus. Ça brise sou-
vent l’isolement.  Dès la jeune enfance on 
peut participer aux futurs souvenirs de son 
père, sa mère et ses grands-parents. Oh 
combien fiers ils seront de raconter à qui 
veut bien l’entendre, avec de grands yeux 
pétillants, que la truite de 35 livres, et bien, 
elle a été pêché par leur petite fille à eux!  

Pour ceux qui seraient intéressés au tour-

noi du 27 avril, vous pouvez vous y inscrire 

en gang, en famille ou bien tout seul sur le 

site st-lucien.com, chez Sportèque à Drum-

mondville, au dépanneur Léon Noël ou en-

core à la Tannerie du Castor. À tous les 

chasseurs, je vous souhaite une saison du 

dindon inoubliable! 

http://www.afm.qc.ca/UTCF_MEDIA/dindon-sauvage-low.pdf
http://www.afm.qc.ca/UTCF_MEDIA/dindon-sauvage-low.pdf
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Le printemps est à nos portes 
Afin de souligner l’arrivée du printemps, notre 
TOURNOI DE CHASSE PRINTANIÈRE sera de retour 
le samedi 27 avril 2019.  Réservez ce samedi pour 
inaugurer la chasse au dindon sauvage. Vous avez 
aussi la possibilité de chasser la marmotte. Trois 
prix seront attribués spécifiquement aux chasseurs 
de dindon sauvage et trois autres pour les chas-
seurs de marmottes. En tout, plus de 2 000$ dollars 
sous forme de bourses, prix de participation à la 
chasse et prix de présence seront remis lors d’un 
SOUPER MÉCHOUI. Il n’est pas nécessaire de par-
ticiper au tournoi de chasse pour profiter du sou-
per Méchoui et vice versa. Le coût d’inscription à la 
chasse est de 20$ tandis que le souper Méchoui 
coûtera 25$ pour les personnes de 12 ans et + et 5
$ pour les enfants de 5 à 11 ans. Consulter notre 
publicité pour connaître les points de vente ou visi-
ter notre site WEB st-lucien.com pour acheter vos 
billets en ligne. 

Les cours de YOGA qui ont lieu tous les lundis de 
19 h à 20h30 continuent d’attirer une clientèle fi-
dèle. Vous pouvez vous joindre au groupe animé 
par Jennie Leclair en tout temps, au coût de 10$/
cours ou profitez d’un rabais grâce au tarif men-
suel. 

À cette période de l’année, nous planifions aussi 
les COURS DE SOCCER. Plus d’une cinquantaine 
d’enfants participent à cette activité à chaque an-
née. Nous sommes toujours à la RECHERCHE DE 
PARENTS ET D’ENTRAÎNEURS qui veulent s’impli-
quer pour animer et diriger les jeunes. Le soccer 
pour les jeunes aura lieu le mercredi soir de 19 
heures à 20 heures à compter du 29 mai. Nous es-
pérons aussi pouvoir offrir la pratique du soccer 
aux adultes, le mardi soir. Aidons les jeunes à bou-
ger et aidez-nous à maintenir une activité très po-
pulaire. Sans l’implication des citoyens de St-
Lucien, il sera difficile d’offrir à nos enfants de con-
tinuer à pratiquer ce sport.  LES ENFANTS DE ST-
LUCIEN ONT BESOIN DE VOUS. 

Pour plus de détails, consultez notre page Face-
book, notre site WEB st-lucien.com ou écrivez-nous 
à loisirsotjstlucien@gmail.com  

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos activités. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
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Bonjour à vous, 
Lors de nos escapades à travers le Qué-
bec, il y a un plaisir particulier à être dé-
paysé par le décor mais aussi par le lan-
gage coloré des gens que l’on rencontre. 
Ce mois-ci nous allons vous partager 
quelques expressions purement québé-
coises qui proviennent de différentes ré-
gions du Québec. Nous préférons vous 
avertir que certaines expressions ne con-
viennent pas à de jeunes enfants, la su-
pervision des parents est conseillée   

Saguenay-Lac-St-Jean, Nouveau-
Brunswick, Beauce : 

 « Au ras le cotteur »  à 
Sur le bord de la route 

 « Des bottes à douilles » à 
Des bottes de pluie 

 « T’es ben bigoune » à 
Faire les choses de manière compli-
quée 

 « Avec ma gurda » à 
Avec ma femme 

 « Fais pas ta neuve » à 
Fais pas ta princesse ou fait pas 
comme si tu n’étais pas capable 

 « Hâle toi une bûche » à 
Assis-toi 

 « Se virer le derrière à la crèche » à 
Être contre l’opinion générale 

 « Aller tondre le long avec les boga-
mos » à 
Aller tondre le gazon avec des bottes 
d’eau 

 « Prendre une duck » à 
Se baigner 

 « Y m’a chié dans pelle » à 
Il a annulé notre rendez-vous 

 « Fais pas la moppe » à 
Fais pas la baboune 

Montréal et les environs : 

 « Déguédine! »  à 
Dépêches-toi! 

 « Y t’ont bumpé? » à 
Ils t’ont remplacé? 

 « Elle m’a choké » à 
Elle a annulé notre rendez-vous 

 « T’es fait à l’os » à 
T’es cuit 

 « Lâches-moi un wack » à 
Tu me feras signe 

 « C’est trendy au boutte » à 
C’est à la mode 

 « Tu te prends pas pour du 7up flat »
 à 
Tu es snob 

Outaouais : 

 « Touter de la horn » à 
Klaxonner 

 « Prendre le ditch »  à 
Aboutir dans le fossé 

 « Un belling » à 
Un maillot de bain 

 « Gaguer » à 
Avoir envie de vomir 

 « Y s’est fait lutter » à 
Il s’est fait frapper en voiture 

 « Maudits frapabords! » à 
Maudites mouches à chevreuil! 

 « Y a fait un p’tit bout sur le poil des 
yeux » à 
Il a trébuché 

Lanaudière et les environs : 

 « Je vais mettre mes pipos » à 
Je vais mettre mes joggings 

 « Les ceuses qui étaient là » à 
Ceux qui étaient là 

 « Arrête de tataouiner! » à 
Arrête de tourner autour du pot! 

 « Y’a passer la nuit sur la corde à 
linge » à 
Passer une nuit blanche 

 « Mets ta cagoule » à 
Mets ton coton ouaté 

 « Boscomoto » à 
Le cousin de la coupe Longueuil   

Québec : 

 « Aller aux vues » à 
Aller au cinéma 

 « T’as la falle basse » à 
Tu as l’air triste 

 « Caller l’orignal » à 

Vomir 

 « T’as la fly ouverte » à 
Ta fermeture éclair est ouverte 

 « T’es ben agrès! » à  
u es stupide 

 « Rien qu’a voir on voit ben! » à 
C’est clair  

 « Ça vient de s’éteindre » à 
Point final 

 « C’est pas si tant pire » à 
C’est pas si mal 

 « Mets tes snicks » à 
Mets tes souliers de course 

Bas-St-Laurent, Gaspésie : 

 « Arsoudre » à 
Arriver à un endroit 

 « Une froque » à 
Un manteau d’hiver 

 « Une soutte » à 
Un habit de neige 

 « Toepath » à  
n raccourci, un sentier 

 « Fossette » à 
Le fosset sur le bord du chemin 

 « Cullotons » à 
Des pantalons de neige 

 « Joual » à 
Un cheval 

 « Avoir la plotte à terre » à 
Être fatigué 

 « Avec ben de la  volonté pis du cra-
chat, un ch’val fourre un chat » à 
N’abandonne pas!  

Charlevoix : 

 « R’garde les marsouins et les gibors! »
 à 
Regarde les bélugas et les grosses ba-
leines 

Source : Narcity.com  

J’espère vous avoir fait sourire et que ces 
expressions vous ont rappelé de bons sou-
venirs. 

À la revoyure!  

Julie Laterreur pour la section locale Saint-
Lucien   

Société Saint-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 
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Vous souhaitez publier une annonce dans le P’tit Curieux? Faites 
parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseil-
ler06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout di-
rectement au bureau municipal. 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse con-
seiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de 
chaque mois afin que l’information puisse être intégrée au journal 

 Occasionnel Annuel 
Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$ 300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Le 19 avril se tiendra, encore cette année, l’activité « Pain Par-
tage », une œuvre de bienfaisance des Chevaliers de Colomb. Il 
s’agit d’une vente de pains effectuée dans les 4 paroisses de la 
Fabrique Saint-Luc dont Saint-Lucien fait partie.    

Chez nous, l’activité est tenue depuis belle lurette ; en 2011, les 
Chevaliers ont décidé de donner la moitié des profits de cette 
vente aux enfants de notre école et c’est là que l’activité prend 
tout son sens : le partage … Les Chevaliers de Colomb souhaitent 
que l’argent ainsi amassé serve aux activités scolaires notam-
ment à Noël. 

À l’école Des 2 Rivières, l’argent est placé dans un poste budgé-
taire spécifique et permet aux élèves d’avoir une fête de Noël, 
des surprises, de faire des tours de calèche ou autres lors des 
activités à Noël. 

Le vendredi saint, des bénévoles sillonnent les rues de la munici-
palité afin de vous offrir du pain symbole du partage de la der-
nière scène. Trois sortes de pain, tous plus délicieuses les unes 
que les autres, vous sont offertes : pain blanc, pain brun à 3$ 
chacun et pain raisins à 3,50$ chacun. 

Comme les recettes de l’activité servent aux enfants, c’est aux 
parents que j’adresse mon invitation : Pouvez-vous donner du 
temps? Un petit 2 heures n’est rien et donne beaucoup! Peut-on 
compter sur vous?  

Je vous donne rendez-vous le 19 avril prochain, à 9h. au centre 
communautaire. 

Aux bénévoles qui seront des nôtres, un sincère Merci! 

Diane Bourgeois, mairesse 

Opération « Pain Partage » 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Rencontre ordinaire du 11 Mars 2019 

 Adoption du règlement no. 2019-109 sur la gestion contractuelle. Des mesures pour assurer la rotation des éventuels con-
tractants seront introduites à la Politique de gestion contractuelle. Ce règlement permettra à la municipalité de revoir les 
mesures à l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000$ ou plus mais de moins de 101 100$. 

 Avis de motion et projet de règlement no. 2019-111 sur les nuisances. Un travail d’harmonisation des règlements sur le terri-
toire de la MRC a été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements par la Sûreté du 
Québec. 

 Avis de motion et projet de règlement concernant la sécurité, la paix, l’ordre public. Un travail d’harmonisation des règle-
ments sur le territoire de la MRC a été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements 
par la Sûreté du Québec. 

 Avis de motion et projet de règlement no. 2019-113 sur les systèmes d’alarme. Un travail d’harmonisation des règlements 
sur le territoire de la MRC a été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements par la 
Sûreté du Québec. 

 Avis de motion et projet de règlement sur le colportage. Un travail d’harmonisation des règlements sur le territoire de la 
MRC a été effectué afin de faciliter l’application de certaines des dispositions de ces règlements par la Sûreté du Québec. 

 Octroi du contrat pour rapiéçage de chemins. Le contrat pour les travaux de rapiéçage du réseau routier sera accordé au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit Smith Asphalte Inc.  

 Octroi de contrat pour abat poussière. Le contrat pour l’abat poussière sera accordé au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit Les Entreprises Bourget Inc. 

 Octroi de contrat pour fauchage 2019. Le contrat pour le débroussaillage de fossés sera fait par Entreprise R.M. 

 Appel d’offres pour le nivelage de chemin. 

 Appel d’offres pour le balayage de rues 

 Adoption du règlement no. 2019-110 concernant le mesurage et la vidange des fosses septiques. La municipalité est sou-
cieuse de préserver la qualité de l’environnement sur son territoire et désire assurer un encadrement concernant la mesure 
et la vidange des boues de fosses septiques des résidences isolées sur son territoire.  

 Avis de motion pour un règlements modifiant le règlement de zonage afin d’agrandir la zone P2. 

 Premier projet de règlement modifiant le règlement de zonage afin d’agrandir la zone P2. 

 Demande d’exclusion de la zone agricole à la CPTAQ. 

 Ouverture d’un poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement. 

 Octroi de contrat pour l’excavation et l’aménagement d’un site de terrains de pétanque. Le contrat est octroyé à Excavation 
Normand Messier Inc.  

 Octroi de contrat pour construction d’un abri au site de terrains de pétanque. Contrat de gré à gré octroyé à Construction 
François Lupien Inc. 

 Mandat pour plan et devis d’une patinoire. Mandat de gré à gré accordé à Ingénieurs Larocque Cournoyer. 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès aux procès-verbaux entiers.  

Résumé des 
séances municipales  



17 

 

Budget fédéral 2019-2020  
Une occasion pour Internet haute vitesse dans les régions  

L’accès à Internet haute vitesse est un be-
soin essentiel pour préserver la compétiti-
vité des entreprises et surtout, attirer les 
familles et les travailleurs qui assureront 
l’occupation dynamique du territoire. Au 
Québec, on parle d’au moins 240 000 
foyers qui n’ont pas accès à une véritable 
connexion Internet haute vitesse et ce 
nombre est probablement bien plus élevé.  

Chez moi à Sainte-Catherine-de-Hatley, je 
n’ai accès qu’à une connexion de 3 Mb/s et 
je suis pourtant tout près de Magog! C’est 
inconcevable comme rapidité et je ne parle 
même pas d’accès à Netflix ou des jeux en 
ligne, je parle de la capacité à ouvrir des 
courriels, payer les comptes, faire les tra-
vaux scolaires, etc.  

La plupart des grands télécommunicateurs 
n’ont jamais répondu aux besoins des mi-
lieux ruraux, ayant concentré leurs investis-
sements dans les secteurs urbains plus ren-
tables selon leurs critères. Continuer dans 
cette voie ne règlera jamais la situation.  

Pour contrer l’incurie dans ce dossier, plu-
sieurs MRC ont décidé de prendre les 
choses en main en lançant des projets de 
déploiement de la fibre optique. Les con-
traintes sont toutefois nombreuses pour 
celles qui choisissent cette solution. On 
parle ici de problèmes de communication, 
d’un manque de reconnaissance de la com-
pétence des MRC, d’absence de collabora-
tion des entreprises qui contrôlent l’accès 
aux équipements de soutènement, des 

délais de traitement déraisonnables, de 
l’utilisation d’une cartographie déficiente, 
etc.  

Lors de la dernière Assemblée des MRC, les 
membres de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) se sont prononcés; les 
gouvernements fédéral et québécois doi-
vent joindre leurs efforts et mettre en 
place un programme unique qui sera géré 
par le Québec afin d’arriver une fois pour 
toutes à brancher l’ensemble de nos ré-
gions.  

Déjà, le gouvernement du Québec s’est 
engagé à investir 400 M$ pour brancher les 
régions. Ottawa doit donc aussi contribuer 
et investir massivement, et mettre en place 
un programme unique de soutien, qui 
mettra fin aux dédoublements et dont l’ad-
ministration sera assumée par le Québec. 
Ce programme devra rendre conditionnelle 
toute subvention aux entreprises de télé-
communication à l’accord des MRC et à un 
branchement de l’ensemble des résidences 
en milieu rural.  

Pour brancher tous les territoires, Ottawa 
doit également intervenir énergiquement 
pour assurer l’accès rapide aux poteaux et 
autres structures de soutènement pour la 
réalisation des projets, ce qui pourrait si-
gnifier de revoir toutes formes d’aide aux 
grandes entreprises de télécommunication 
n’offrant pas une collaboration suffisante 
aux OBNL, COOP, entreprises locales ou 
MRC qui déploient la fibre optique.  

Les programmes Brancher pour innover de 
500 M$ et le Fonds pour la large bande du 
CRTC de 750 M$ ont constitué un premier 
pas, mais il reste beaucoup de travail à ac-
complir. Le budget 2019-2020 du gouver-
nement fédéral doit prévoir des investisse-
ments correspondants aux besoins tels 
qu’évalués par la Fédération canadienne 
des Municipalités (FCM), soit au moins 400 
M$ par année pendant 10 ans. Il s’agit là 
d’un minimum et le gouvernement Tru-
deau devrait même envisager d’en faire 
plus au bénéfice des régions.  

La connectivité à Internet haute vitesse est 
nécessaire pour assurer la sécurité pu-
blique, accéder aux dernières technologies 
en matière de soins de santé, offrir une 
éducation moderne et permettre aux en-
treprises d’innover et de croître. En 2019, 
un accès Internet fiable n’est plus seule-
ment un agrément, c’est un service essen-
tiel. Le budget fédéral 2019-2020 est l’oc-
casion d’assurer la mise en place des 
moyens nécessaires au déploiement des 
services Internet rapides et fiables pour 
tous, peu importe où ils vivent.  

Jacques Demers  

Président de la Fédération québécoise des 
municipalités, maire de Sainte-Catherine-
de-Hatley et préfet de la MRC de Mem-
phrémagog  
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Comment faire un appel au Centre de 
réponse aux citoyens (CRC)? 

Pour obtenir un rendez-vous téléphonique 
avec un policier du CRC de la Sûreté du 
Québec pour des informations d’ordre gé-
néral, obtenir des conseils ou pour déposer 
une plainte qui ne nécessite pas de dépla-
cement, veuillez utiliser les coordonnées 
téléphoniques se trouvant dans la sec-
tion Nous joindre. 

 Vos avantages d’utiliser le CRC 

 Interagir plus facilement et rapide-
ment avec un policier 

 Obtenir un rendez-vous téléphonique 
au moment qui vous convient 

 Aucun déplacement requis 

 Réduire votre délai d’attente pour un 
service 

 Vous offre de nouvelles options pour 
déposer une plainte 

 Fonctionnement du CRC 

Quelques exemples d’appels pouvant être 
traitées par téléphone avec un policier du 
CRC : 

 les collisions mineures sans blessés, ne 
nuisant pas à la circulation (dommage ma-
tériel, animal), les délits de fuite; 

 les méfaits, fraudes et vols de moins 
de 5 000 $ (incluant vol dans/sur véhicule); 

 les objets perdus (sauf les passeports); 

 les demandes de conseils et informa-
tion d’ordre général; 

 les informations du public et toutes 
autres activités ne nécessitant pas de dé-
placement. 

Évaluation et traitement des appels 
pour le CRC 

1.Évaluation de l’appel par le préposé du 
Centre de gestion des appels (CGA) 

Après avoir évalués la priorité de votre 
appel et s’il correspond aux critères du CRC 
ainsi qu’à vos besoins, le préposé aux télé-

communications du CGA va vous assigner 
un rendez-vous au CRC et ce, dans un délai 
de moins de 48 heures. Si votre demande 
ne correspond pas aux critères du CRC, 
votre appel sera transmis à la patrouille 
pour qu’il y ait un déplacement policier. 

2. L’intervention du policier du CRC 

Lors de votre rendez-vous téléphonique 
avec le policier, celui-ci va communiquer 
directement avec vous. Il vous fournira les 
informations demandées (exemple numé-
ro de dossier) et traitera votre demande. 
C’est également ce policier qui va trans-
mettre les rapports remplis aux unités res-
ponsables de l’évènement pour vérifica-
tion et suivi au besoin. 

Si en parlant avec vous, le policier du CRC 
se rend compte qu’un déplacement poli-
cier est nécessaire, il communiquera alors 
avec un préposé au CGA pour qu’un dépla-
cement policier soit planifié. 

CENTRE DE RÉPONSE 

AUX CITOYENS 

https://www.sq.gouv.qc.ca/nous-joindre/#telephone
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  
Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Pour plus de renseignements, visitez le www.desjardins.com en cliquant sur le sujet. 

330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

http://www.desjardins.com
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Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

C.A. Fadoq 
9h 
Sacristie de l’Église 

Assemblé de fermières  
19h  
Salle Desjardins 

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Jeux de poche 
14h 
Sacristie de l’Église 

Tournoi Chasse printanière 
8h 
Salle Desjardins 

Consultations 
19h30 
Salle Desjardins 

Cours Prêt à rester seul 
8h à 18h 
Salle Desjardins 

Jeux de palet 
19 à 22h 
Salle Desjardins 

AVRIL 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Pain partage 
9h 
Cuisine du centre 


